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MISSION OPC (ORDONNANCEMENT, PILOTAGE ET COORDINATION)

POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE 

DU SIEGE DE LA CAF DE L’INDRE
	POUVOIR ADJUDICATEUR/MAITRE D’OUVRAGE

	CAF de l’INDRE

193,Avenue de la Châtre – 36009 CHATEAUROUX CEDEX 

Le pouvoir adjudicateur est représenté par : 

Monsieur le Directeur de la CAF de l’Indre
Monsieur MARC BUCHON
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NT 
Procédure adaptée

Date limite de remise des offres : le 12 juin 2026 à 17h00
ARTICLE 1 - OBJET 

Le marché est un marché de prestations intellectuelles ayant pour objet une mission d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC) d’une opération de rénovation énergétique du Siège de la CAF de l’Indre.
Le programme fonctionnel et technique détaille l’ensemble des actions destinées à conduire ce projet.

ARTICLE 2 - ORGANISATION DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la CAF de l’Indre, dont le siège social se situe à l’adresse suivante :

CAF de l’Indre - Siège social

193, avenue de la Châtre
36 009 CHATEAUROUX CEDEX 

Le maître d’ouvrage est représenté par son Directeur, Monsieur Marc Buchon ou ses délégataires.
ARTICLE 3 - ALLOTISSEMENT 
Le présent marché ne permet pas l’identification de prestations distinctes. De plus, la dévolution séparée en lot serait susceptible de rendre techniquement difficile et financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations. 
La consultation aboutira donc à la conclusion d’un marché global, sans allotissement, comprenant les missions de d’OPC listées à l’article 5 du présent règlement. 

ARTICLE 4 - DECOUPAGE EN PHASES 
Ce marché ne fait pas l’objet d’un phasage. Cependant, la Caf de l’Indre informe la mission OPC que les travaux devront avoir lieu en site occupé.
ARTICLE 5 - MISSIONS CONFIEES A L’OPC
La présente mission a pour objet l'ordonnancement, la planification, le pilotage et la coordination des tâches relatives à l'exécution des travaux depuis la période de préparation jusqu'à la fin de la Garantie de Parfait Achèvement (GPA).
Missions :
· Ordonnancement et planification
· Analyse des tâches élémentaires portant sur les études d'exécution et les travaux,
· Détermination de leurs enchaînements, ainsi que de leur chemin critique par des documents graphiques,
· Proposition des mesures visant au respect des délais d'exécution des travaux et répartition appropriée des éventuelles pénalités.

· Coordination
· Harmonisation dans le temps et dans l'espace des actions des différents intervenants et des diverses mesures d'organisation arrêtées au titre de l'ordonnancement et de la coordination au stade des travaux
· Pilotage
À compter de la date de notification du présent marché, dès la phase préparation, l’OPC doit prendre toutes les initiatives de coordination et d'animation de l'intervention, nécessaires à la réalisation complète de sa mission.

L’opération de travaux est un chantier de deuxième catégorie, conformément aux dispositions de la loi du 31 décembre 1993 et du décret du 26 décembre 1994.

Sont considérés comme participants à la réalisation des ouvrages, les prestataires suivants :

· Le maître d'ouvrage (Caf de l’Indre)
· L’équipe de maîtrise d’œuvre (dont le mandataire est le cabinet Lab’o 52)
· Le coordonnateur SPS (Socotec)
· Le bureau de contrôle (Socotec)
· Les entreprises titulaires des marchés de travaux (non connues à ce jour) ;
La mission est décomposée en 3 phases :
· Préparation des travaux ;
· Exécution des travaux ;
· Réception des travaux (assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait achèvement).
ARTICLE 6 - ESTIMATION FINANCIERE 
L’enveloppe financière de cette opération est de 564 420 euros HT.

Ce montant comprend le coût des différents lots de travaux, mais également les honoraires des différents prestataires associés à l’opération : maitrise d’œuvre, mission OPC, coordinateur SPS, bureau de contrôle.
Le projet devra cadrer avec cette limite financière. 

ARTICLE 7 - DATE D’EFFET ET DUREE DU MARCHE 
Les prestations objet du présent marché prendront effet dès sa notification. 

La durée du marché est subordonnée à l’exécution complète de l’opération de travaux et jusqu’à l’expiration de la garantie de parfait achèvement applicable à cette opération. Il ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction.

A compter de la réception des ouvrages découlant du marché de travaux pour lequel l’OPC a été mandaté afin d’en assurer le suivi d’exécution, il est entendu que les rapports contractuels entre l’organisme maître de l'ouvrage et le titulaire de la mission OPC ne se poursuivent que pour les travaux ou parties d’ouvrages : 

· Ayant fait l'objet de réserves pendant la réception.

· Ayant fait l’objet de désordres apparus dans l’année de la réception et signalés par l’organisme maître d’ouvrage au titulaire entrepreneur par voie de notification écrite permettant d’en attester la date de réception par ce dernier.

La durée prévisionnelle des travaux qui découleront de l’opération mentionnée à l’article premier est d’environ 
6 mois, à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux.
ARTICLE 8 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Article 8.1 - Langue 

La langue utilisée dans le cadre de la procédure est le français. Tous les documents remis par les candidats sont écrits en français ou accompagnés d’une traduction certifiée conforme en français, sous peine de rejet de la candidature et/ou de l’offre.
Article 8.2 - Paiement et délais

L’unité monétaire utilisée pour la conclusion et l’exécution du marché est l’Euro (€). Il ne sera pratiqué aucune retenue de garantie.
	Prix
	Modalités de paiement

	Prix global et forfaitaire de la mission OPC

	Paiement à terme échu, selon la décomposition globale du prix forfaitaire de l’acte d’engagement et les dispositions de l’article 9.1 du CCAP
	Délai global de paiement des acomptes et du solde : 30 jours calendaires
A compter de l’admission des prestations et de la réception de la demande de paiement conforme.




Article 8.3 - Avances

Sans objet.
Article 8.4 - Délai de validation des offres

Le délai de validité des offres est de 90 jours calendaires, à compter de la date limite de réception des offres.

Article 8.5 - Remise de prestations - Primes

Il s’agit d’une consultation sans remise de prestation : aucune prime ne sera versée dans le cadre de la présente consultation.
Article 8.6 - Visite des locaux obligatoire
Afin d’affiner le contenu de leur offre et d’estimer au mieux la consistance des prestations, les candidats doivent assister à la visite des locaux objets des travaux.

Cette visite des locaux est prévue à partir du 26 mai jusqu’au 8 juin 2026 au Siège de la Caf de l’Indre, situé au 193 avenue de la Châtre à Chateauroux.

Les candidats devront au préalable confirmer leur présence par courriel à l’adresse suivante :
administration-generale@caf36.caf.fr
L’ensemble des frais de déplacement du fait de la visite préalable reste à la charge des candidats.
ARTICLE 9 - DOSSIER DE CONSULTATION 
Article 9.1 - Contenu du dossier de consultation 

Les documents originaux conservés par la CAF de l’Indre font seuls foi.

Le dossier de consultation est composé des documents suivants :

1.
Le règlement de la consultation (RC).

2.
L‘Acte d’engagement 

3. 
Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

4. 
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières

5.
Le Programme fonctionnel et Technique de la maîtrise d’oeuvre
6.
Le Diagnostic Technique Amiante du Bâtiment

7.
L’audit énergétique du bâtiment réalisé par le cabinet Energio

8.
Le plan de masse et les plans des locaux du bâtiment

Article 9.2 - Modification de détail aux documents de consultation

La Caf de l’Indre pourra apporter, au plus tard 10 jours calendaires avant la date limite de réception des offres, 
des modifications de détail aux documents de la consultation.

Les candidats devront alors répondre sur la base des documents modifiés. Si la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

Article 9.3 - Modalités de retrait du dossier de consultation

Le dossier de consultation est librement téléchargeable sur le profil acheteur de la Caf de l’Indre à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée. 

Depuis le 1er janvier 2010 et conformément à l’Arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics, l’identification des opérateurs économiques pour accéder aux documents de la consultation n’est plus obligatoire. Les candidats sont cependant invités à fournir une adresse électronique afin que puissent leur être communiquées les modifications éventuelles apportées au dossier de consultation de l’acheteur. A défaut, les candidats doivent consulter quotidiennement la plateforme PLACE afin de se tenir informés. 

 

L’adresse électronique communiquée par le candidat est celle utilisée pour tous les échanges avec les candidats. 

ARTICLE 10 - CONTENU DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

Article 10.1 - Pièces relatives à la candidature
Au titre de la candidature, le soumissionnaire devra produire les documents suivants : 

1. Identification du candidat se présentant seul ou, en cas de groupement, du mandataire et des autres membres du groupement : nom ou dénomination et adresse du siège social, adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro de SIRET ; 
2. le nom de la personne ou des personnes ayant le pouvoir d’engager la société parmi lesquelles figure le signataire des documents (accompagné de justificatifs) ; une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même marché ;

3. en cas de groupement, l’indication du caractère solidaire ou conjoint de celui-ci ainsi que la répartition des paiements entre les membres en cas de groupement conjoint ;

4. une déclaration sur l’honneur du candidat individuel, ou de chaque membre du groupement, déclarant n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles L.2141-1 et suivants du code de la commande publique et notamment être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés ;

5. le chiffre d’affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible et la part du chiffre d’affaires concernant les services objet du marché ; pour les sociétés nouvellement créées, le candidat pourra fournir toutes indications concises et utiles permettant de juger de sa capacité financière à exécuter le marché ;
6. une liste de références significatives comparables, les plus récentes avec indication des coordonnées du client public ou privé (nom, adresse et si possible numéro de téléphone), 
de l'objet, du montant annuel du marché, de la période d'exécution pour chaque client concerné ;
7. les certificats de qualification professionnelle. La preuve de la capacité de l'entreprise peut être apportée par tout moyen notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'entreprise à réaliser la prestation pour laquelle elle se porte candidate.
L’utilisation des formulaires DC1 et DC2 pour la mise en forme de ces renseignements est préconisée.

Les formulaires DC1 et DC2 sont téléchargeables à l'adresse Internet suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 
L’acheteur accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d’un Document Unique de Marché Européen électronique.

N.B. : En cas de sous-traitance d’une partie des prestations faisant objet de la présente consultation ou en cas de groupement, le candidat doit produire les mêmes documents concernant le sous-traitant ou le co-traitant que ceux exigés des candidats pour justifier de leur niveau de capacités professionnelles, techniques et financières à l'exécution du marché. Pour le cas de sous-traitance, il est exigé au candidat de fournir également, pour justifier qu'il dispose des capacités de ce ou ces sous-traitants, 
un engagement écrit du ou des sous-traitants.
Remarques :
* Les entreprises européennes qui souhaiteraient postuler et qui n’auraient pas d’établissement en France devront fournir des documents équivalents à ceux indiqués ci-dessus.
* Tous les documents doivent être rédigés en langue française ou être accompagnés d’une traduction

Article 10.2 : Pièces relatives à l’offre :
Au titre de l'offre, l'enveloppe devra contenir :
1. L’acte d’engagement dûment complété et les cas échéant son annexe, 
2. L’attestation de visite des locaux

3. Un mémoire technique comportant, a minima, des éléments sur les points suivants :

· Compétences, expériences et spécialisation des intervenants au regard des contraintes de l’opération 
· Méthodologies d’exécution de la mission (organisation mise en œuvre, livrables, outils proposés) 
· Méthodologie proposée par le candidat pour maintenir l’activité des salariés pendant les travaux (chantier en site occupé) : 
· Performance de l’offre en matière de développement durable 
ARTICLE 11 - CONDITIONS D’ENVOIS OU DE REMISES DES OFFRES 

La date limite de remise des candidatures et des offres est fixé au :
12 juin 2026 à 17h00
Conformément aux obligations réglementaires, la transmission des offres sera effectuée uniquement par voie électronique sur la plate-forme https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise. 

Les offres envoyées par le biais d’autres canaux seront considérées comme irrégulières.

La transmission des candidatures et des offres par courriel ou télécopie est interdite.

Les offres sont transmises en une seule fois. 

Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue dans le délai fixé pour la remise des offres.

Le dossier contiendra les pièces énumérées à l’article 8 du présent règlement de la consultation.

Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

Les candidats ou les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une consultation test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique. 

 

Ils doivent également prévoir le temps nécessaire pour que le dépôt soit effectif dans le délai fixé par l'acheteur, notamment lorsque les fichiers sont volumineux et/ou si le réseau à un faible débit. Attention, les plis dont le téléchargement a commencé avant la date et l'heure limite mais s'est achevé hors délai sont éliminés par l'acheteur.  

 

Par ailleurs, la plate-forme déconnecte automatiquement l'utilisateur en cas d'inactivité supérieure à trente minutes. 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l'opération de dépôt du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception est adressé au candidat/soumissionnaire par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant référence.  

 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur. 

 

L'opérateur économique s'assure que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État (PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels indésirables. 

Le pouvoir adjudicateur ne pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles, etc. directs ou indirects qui pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
* Formats des documents électroniques

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats images .jpg, .png et les documents au format .html. 

 

Le candidat ou le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que: 

· Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr 

· Macros ; 

· ActiveX, Applets, scripts 

 

La taille de chaque fichier déposé par les entreprises ne peut excéder 1 Go. 
Dans l’hypothèse où le candidat souhaite insérer des documents qui ne sont pas des fichiers informatiques, il doit prévoir de les scanner avec une définition adaptée à la lisibilité et au poids de l’image obtenue.

Au moment de l’archivage, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de convertir les formats dans lesquels ont été encodés les fichiers transmis, afin d’assurer leur lisibilité dans le moyen et long terme.

Attention : les candidats devront préalablement veiller à ce que les fichiers constitutifs du pli comportant leur candidature et leur offre ne contienne pas de virus (contrôle anti-virus à jour).

* Copie de sauvegarde
Les candidats ont la faculté de remettre dans les délais impartis une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier. 

La copie de sauvegarde doit être placée sous pli scellé comportant la mention lisible : 
«COPIE DE SAUVEGARDE 

- Entreprise ………. 

- Procédure adaptée concernant la mission OPC  Rénovation Energétique du siège  de la CAF de l’Indre.»

- Ne pas ouvrir ».

Adresse postale et modalités de transmission de la copie de sauvegarde :
Le pli contenant la copie de sauvegarde sera adressé, jusqu’à la date et l’heure limites de réception des offres fixées à l’article 11 du présent règlement de la consultation, à la :

Caisse d’allocations Familiales de l’Indre
193, Avenue de la Châtre
36009  CHATEAUROUX Cedex 
Le pli contenant la copie de sauvegarde est transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de réception et d’en garantir sa confidentialité (par pli recommandé avec avis de réception postal, par porteur ou coursier avec délivrance d’un récépissé par le pouvoir adjudicateur remis durant les jours ouvrés de 8h30 heures à 16 heures, exclusivement à l’accueil du siège social de la Caf de l’Indre).
Lorsqu’une offre a été transmise par voie électronique, mais n’est pas parvenue dans le délai de remise des offres ou n’a pas pu être ouverte par le pouvoir adjudicateur, celui-ci procède à l’ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans le délai de remise des offres.

Les documents de la copie de sauvegarde sont soumis aux mêmes obligations que ceux transmis par voie électronique.

Pour rappel, aucun pli papier n’est accepté, exceptée la copie de sauvegarde.
*Assistance au dépôt électronique
Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique «aide» de PLACE plusieurs documents et informations: 

-guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État, notamment les prérequis techniques et certificats électroniques ; 

-mode opératoire DUME pour les opérateurs ; 

-assistance téléphonique ; 

-module d'autoformation à destination des opérateurs; 

-foire aux questions ; 

-lien vers des documents de référence ; 

-outils informatiques. 

* Signature électronique
Dans le cadre de la présente consultation, la signature électronique de l’offre est possible mais n’est pas obligatoire. Seul le candidat informé que son offre est retenue sera tenu de signer l’acte d’engagement. Le candidat peut toutefois choisir de signer son offre dès le dépôt de sa candidature. Dans ce cas, il signera individuellement l’acte d’engagement ainsi que ses annexes financière et technique au moyen d’un certificat de signature électronique permettant d’authentifier la signature du représentant de l’entreprise.

La signature électronique est constituée de deux outils :

- d’un certificat de signature électronique conforme au règlement n° 910/2014 dit « eIDAS » ;

- d’un outil de signature qui permettant d’apposer la signature avec le certificat sur le fichier souhaité. 
ARTICLE 12 - ANALYSE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
Article 12.1 : Analyse des candidatures

Conformément à l’article R.2144-2 du Code de la commande publique, si le pouvoir adjudicateur constate que les pièces dont la production était réclamée sont absentes 
ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut demander à tous les candidats concernés de produire 
ou de compléter ces pièces dans un délai de huit (8) jours ouvrés incluant la date d’envoi de la demande et la date limite de remise des pièces. 
Les candidatures incomplètes seront écartées. 

Les capacités des candidats, qui n'ont pas été écartés en application des dispositions précédentes, sont examinées. Les candidatures présentant des garanties manifestement insuffisantes sont éliminées.
Article 12.2 : Analyse des offres.

Les montants hors TVA des prix proposés figurant dans l’acte d’engagement, prévaudront sur tous autres montants contenus dans l’offre. 
L’offre retenue sera celle jugée économiquement la plus avantageuse par classement décroissant, en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous :
	Critères et pondération

	Critères et sous critères 
	Pondérations
	Eléments d’appréciation

	Qualité technique des prestations
	55 %
	A partir des éléments renseignés dans le mémoire technique joint avec l’offre

	1) Compétences, expériences et spécialisation des intervenants au regard des contraintes de l’opération 
	15 %
	

	2) Méthodologies d’exécution de la mission (organisation mise en œuvre, livrables, outils proposés)
	25 %
	

	3) Méthodologie proposée par le candidat pour maintenir l’activité des salariés pendant les travaux (chantier en site occupé)
	15 %
	

	Performance de l’offre en matière de développement durable
	5 %
	

	Prix global et forfaitaire
	40 %
	A partir des coûts renseignés dans l’Acte d’engagement


ARTICLE 13 – NEGOCIATION
La Caf de l’Indre se réserve la possibilité de négocier avec l’ensemble des candidats, sur tout ou partie des éléments constituant leur offre, dans le respect du principe d’égalité de traitement.

Les modalités de négociation seront identiques pour tous les candidats et leur seront notifiées par tous moyens, pendant l’analyse des offres.
ARTICLE 14 – OBLIGATION DU CANDIDAT RETENU
Le candidat, auquel il est envisagé d’attribuer le marché, dispose d’un délai de 10 jours (incluant la date d’envoi de la demande envoyée par le pouvoir adjudicateur et la date limite de remise des documents) pour signer l’acte d’engagement transmis par l’organisme et fournir les pièces justificatives suivantes :

➔ l’attestation de régularité fiscale au regard de l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et la TVA fournie par l’administration fiscale 

➔ l’attestation de vigilance valant également certificat sur l’emploi handicapé fournie par l’Urssaf 

➔ le cas échéant, l’accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le téléservice SIPSI et attestation sur l’honneur d’acquittement des amendes liées aux salariés détachés 

➔ le cas échéant, la liste nominative des travailleurs étrangers avec la date d’embauche, la nationalité et le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail 

➔ copie du ou des jugements prononcés en cas de redressement judiciaire. 

Afin de faciliter le process d’attribution, les candidats peuvent, s’ils le souhaitent, remettre les pièces justificatives ci-dessus au stade du dépôt de leur pli.

Le candidat établi dans un Etat membre de la Communauté européenne autre que la France doit produire un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine, selon les mêmes modalités que celles qui sont prévues ci-dessus pour le candidat établi en France. Si le pays ne peut fournir ces certificats, le candidat étranger produira une déclaration sous serment ou dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou autorité administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.

Si l’attributaire provisoire est dans l’impossibilité de présenter ces documents ou s’il ne les a pas présentés dans le délai imparti, son offre est rejetée. Dans ce cas le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires pour que le marché lui soit attribué. Il sera procédé ainsi dans l’ordre de classement jusqu’à ce que l’un des candidats classés remette effectivement ces documents conformément au code de la commande publique.

ARTICLE 15 - RENSEIGNEMENTS D’ORDRE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF

Les candidats peuvent faire parvenir leurs questions, dans un délai au moins égal à 10 jours avant la date limite de réception des offres.

Ces questions devront être posées dans l’espace dédié à cette consultation sur la plateforme https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 
ou, 
en cas d’impossibilité, adressées par courriel à l’adresse suivante :

administration-generale@caf36.caf.fr
ARTICLE 15 - REGLEMENT DES LITIGES

Le tribunal compétent pour connaître des contestations relatives aux obligations de publicité et de mise en concurrence de la présente procédure est le :

Tribunal Judiciaire de Paris

4 Boulevard du Palais

75055 PARIS Cedex 01

Tél. : 01.44.32.51.51

Les renseignements concernant l’introduction d’un recours dans le cadre de la présente procédure peuvent être obtenus auprès du greffe du Tribunal Judiciaire de Paris (voir coordonnées ci-dessus).






REGLEMENT DE CONSULTATION


Marché n° 01-2026
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